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Ecole Militaire de SAUMUR

Ecole de Cavalerie

CNE Damien MIREVAL

 Quartier Bessières

49409 SAUMUR Cédex

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2010

Objet : 

Votre passage sur notre commune entre le 25 et 30 mai 2010

Vos réfs :
 2979/DEF/RH-AT/EMS/EC/DGF
Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 06 avril dernier, nous informant de votre passage dans notre commune entre le 25 et 30 mai prochain, je vous fais part  des restrictions et remarques, à prendre en compte :

· Respect des jachères (cultures)

· Eviter les chemins avec mur de soutènement de la voie,
· Ne pas passer avec les engins blindés dans les  petites rues des bourgs,
· La Clairière de Puymerle est strictement interdite pour ces manœuvres
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande.

Pour toutes informations complémentaires, veuillez prendre contact avec Monsieur Jacky BRUNET, adjoint au Maire chargé de voirie au 06.13.25.44.50.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr

_1058938084

